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du registre des délibérations du Conseil municipal 

Séance du 17 juin 2024 

Présents : LEVEILLÉ Frédéric, Maire - JI DOUARD Philippe, 1" adjoint
BENOIST Danièle, 2•m• adjointe - LASNE Hervé, 3•me adjoint- MICHEL 
Clothilde, 4•m• adjointe - JOUADÉ Yannick, 5•m• adjoint - BELHACHE 
Alexandra, tJèm• adjointe - VALLET Serge, 7•m• adjoint - BEJAOUI 
Sandra - CHARLES Christian - GOBÉ Carine - GRESSANT Taly -
HOULLIER Karim - LADAME Julian - LECERF Lionel - LEDENTU 
Sébastien - LOUVET Nathalie - MELOT Michel - MÉNARD Jacqueline 
- MENEREUL Jean-Louis - MONTEGGIA Martine - PETIT Lydia -
POULAIN Christine - TERESA Isabelle - THIERRY Anne-Charlotte -
VIMONT Jacques.

Excusés: ALLIGNÉ Christophe (pouvoir à MELOT Michel) - BULLIER 
Daniel - CHAILLOU Hubert (pouvoir à MÉNARD Jacqueline) -
CHOQUET Brigitte - FRÉNÉHARD Guy (pouvoir à LADAME Julian) -
RÉMOND Jean-Christophe (pouvoir à MICHEL Clothilde). 

Absents : DE GOUSSENCOURT Marc. 

2024-047 Motion relative aux mesures d'économies annoncées par l'État susceptibles
d'affecter les finances locales 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29; 
Considérant qu'à la suite de la publication des chiffres du déficit public pour l'année 2023 et de la gravité 
de la situation des finances et de la dette publique, le gouvernement a décidé un certain nombre de 
mesures d'économie et d'imposer aux collectivités de réduire les dépenses de fonctionnement de 0,5 
% en volume en-dessous du niveau de l'inflation 
Considérant que les efforts demandés aux collectivités représenteraient une ponction de 15 milliards 
d'euros sur 5 années, alors même que les collectivités territoriales ont de plus en plus de mal à faire 
fonctionner les services publics locaux et sont appelées à prendre de plus en plus le relais de l'État 
dans le domaine de la santé, de la sécurité et très bientôt de la petite enfance avec la mise en place 
d'un service public à l'échelle du bloc communal ; 
Considérant que les collectivités, soumises à « la règle d'or», réalisent 70% de l'investissement public 
et près de 20 % des dépenses publiques, alors qu'elles représentent moins de 9 % du total de la dette 
publique, elles ne sont par conséquent nullement responsables de la dégradation des comptes publics; 
Considérant que l'autonomie financière et fiscale des collectivités territoriales est remise en cause 
depuis une vingtaine d'années par la suppression de leurs leviers fiscaux et une recentralisation 
rampante de l'État 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité (4 abstentions: ALLIGNÉ Christophe, 
CHAILLOU Hubert, MELOT Michel, MÉNARD Jacqueline), décide : 

Article 1 
De rappeler que les collectivités n'ont jamais été à l'origine des diverses mesures de suppression 
d'impôts locaux de ces 20 dernières années qui ont porté atteinte à l'autonomie fiscale des collectivités 
tout en coûtant de plus en plus cher à l'État. 

Article 2 
De rappeler que les Maires ont été présents au moment de la crise sanitaire, palliant les carences de 
l'État et qu'ils ont subi récemment la flambée des prix de l'énergie ainsi que diverses mesures 
normatives prises unilatéralement par l'État et qui ont un coût considérable pour les budgets locaux. 














































































































































































